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En parlant de grèves 
inutiles 

Le cas des chauffeurs de Hull 
L'inutilité des grève», c'est le thème favori de l'anti-

syndicalisme. On t 'appl ique à nous fa i re croire que les grève* 
ne rapportent rien, qu'elles font perdre aux ouvriers le salaire 
du temps de grève, qu'elles sèment la désunion sans compenser 
Aucunement par des gains véritables. Qu'on se rappelle seule-
ment les pages publicitaires que publiait à grands f ra is la 
compagnie Johns Manville pour af f i rmer devant l'opinion que la 
grève de l 'amiante était "malheureuse et inutile". 

* * * 

Les ouvriers n'ont pas coutume d 'ê t re d'accord avec de 
tels arguments . Ils savent par exemple que la grève de l 'amiante 
a non seulement amélioré le sort des mineurs mais qu'elle a 
aidé aussi tous les ouvriers de la province et mème< deux ans 
après, les métallurgistes d 'Arvida. 

Est-ce à dire que, d 'après les ouvriers, il n'y a pas de 
grèves inutiles? Au contraire. L'employeur du t ransport urbain 
de Hull vient de nous en fourni r un exemple parfai t . Et pour 
mieux le comprendre, rappelons brièvement les faits. 

* * * 

Avant de se met t re en grève, dans un dernier ef for t de 
conciliation, le syndicat des chauffeurs d 'autobus présente è 
M, Bisson une proposition finale. Il demande une échelle de 
salaire établie entre 70 et 92 centss. Il demande aussi l'appli-
cation de la décision arbi trale major i ta i re avec, en plus, six 
semaines de rétroactivité et une clause d'atelier syndical parfai t 
au lieu du maintien d'affil iation. 

Le patron refuse. Les chauffeurs se mettent en grève, 
une grève qui dure huit jours et qui force la population entière 
de la ville à se promener à pied. 

Le patron y a-t-il gagné quelque chose? Au contraire car 
après ces huit jours de grève, il signait un contrat de travail 
plus généreux que la demande syndicale de dernière heure. 
Au lieu de 70, 75, 88 e t 92 cents, il a accordé une échelle d e 
70, 75, 87 et 91 cents, mais accompagnée d 'un boni de 2V2 
cents de l 'heure du point a justable è tous les 5 points. Il 
accordait aussi te blanchissage de tous les dossiers de travail , 
l 'arbitrage selon la loi et la reprise de tous les ouvriers à leurs 
emplois respectif. 

* * * 

Qu'avait-il gagné? Rien du tout. Il avait seulement réussi 
à priver la population d 'un service public, ses ouvriers d 'une 
semaine de salaire et lui-même de l 'estime de ses concitoyens. 

Il eut é té si simple pourtant de se rendre à des demandes 
raisonnables et dont il prouve aujourd 'hui qu'il pouvait les 
accepter. Il aurai t ainsi évité une grève inutile et pénible 

O. P. 

acceptent la décision arbitrale 
Par un vote de 364 à 6, les ouvriers de l'aluminium de Shawinigan oni-

accepté mardi soir dernier la décision arbitrale qui les place sur le même pied 
que leurs confrères métallurgistes d'Arvida. Par une lettre communiquée hier 
aux autorités de la compagnie et au ministre du Travail, ils ont fait savoir qu'ils 
étaient prêts à signer un contrat qui réaliserait en tout point les conditions 
indiquées par la sentence unanime et, sur les points en dissidence, par la décision 
majoritaire. On lira plus bas un résumé de cette décision dont la seule différence 
avec le contrat d'Arvida réside dans les heures de travail. Les métallurgistes 
de Shawinigan travailleront 44 heures au lieu de 42, mais les heures supprimées 
seront compensées dans le salaire à 100% au lieu de 6 5 % . On prévoit que la 
compagnie acceptera elle aussi la décision arbitrale et que le contrat sera bientôt 
signé. 

Cette entente mettra fin, si elle se réalise, à un différend qui était né 
quand, contrairement à toutes les prévisions, la compagnie avait refusé de payer 
à ses ouvriers de Shawinigan les mêmes salaires qu'à ceux d'Arvida. 

On a rendu publique, mardi ma-
tin, la sentence arbitrale sur le 
différend qui opposait l'Aluminum 
Co. of Canada Ltée, au Syndicat 
national des employés de l'Alumi-
nium de Shawinigan. La décision 
a été signée le 3 août par Me A. 
Désilet. C.R., arbitre patronal. Me 
Théo Lespérance, arbitre syndical 
et le juge G.-H. Héon, président 
du tribunal. 

La décision est unanime dans la 
majorité des clauses et suit d'assez 
près les propositions de la conven-
tion collective signée à Arvida en-
tre la même compagnie et un syn-
dicat de même affiliation. 900 ou-
vriers sont affectés par la décision. 

Salaire 
Les négociations en vue de la 

signature d'une convention collec-
tive commencèrent à l'expiration 
de la précédente convention, le 33 
février 1951. Les employés avaient 
alors un salaire de base de 95 cents 
i'^heure. Plus tard la compagnie 
accorda un« augmentation de 9 
cents l'heure. Le tribunal recom-
mande donc une augmentation de 
11 cents, ce qui portera l'augmen-
tation générale à 20 cents. 

Le dernier 11 cents sera réparti 
ainsi: 6 cents sur le salaire du 13 
février, avec rétroactivité au 14 
du même mois; 5 cents sur le 
salaire du 1er avril, avec rétro-
activité à la même date. 

Grâce à la réduction des heures 
de travail, le salaire de base ho-
raire des employés atteindra $1.30. 
Le tribunal accorde en outre un 
boni de vie chère de 40 cents du 
point, à partir de 182. Ceci signi-
fie donc déjà une augmentation de 
5 cents l'heure. Cette décision est 
relativement conforme aux deman-
des syndicales. 

Heures de travail 
"Le tribunal recommande encore 

que les heures de travail soient 
réduites de 48 à 44 par semaine, 
d'ici une période de 6 mois. L'ar-
bitre syndical et l'arbitre patronal 
ont exprimé leur dissidence à cettî 
décision, pour des raisons diver-
ses. La recommandation comporte 
une note demandant pleine com-
pensation en salaire, en sorte que 
la paye hebdomadaire ne souffre 
pas de la réduction des heures de 
travail. 

On recommande encore de payer 
salaire et demi pour tout travail 
de surplus à la semaine e? vi-
gueur. 

Ancienneté mitigée 
Le tribunal accorde une clause 

d'ancienneté mitigée, selon laquel-
le la compagnie reste libre de 
déterminer elle-même les compé-
tences, pour les promotions et les 
renvois. La compétence prévaudra 
toujours d'ailleurs. Cependant à 
compétence égale, ce sera l'an-
cienneté et le statut familial qui 

S H A W I N I G A N 

décision arbitrale met sur la même pied les ouvriers de Shawinigan 
<2f ceux d'Arvida 

déterminera la décision. Cette dé-
cision pourra être portée en grie? 
par un employé qui s'estimerait 
lésé. 

Le tribunal prévoit en effet 
une procédure de grie'fs, à période 
de temps mesurée, et qui pourra, 
en dernière analyse référer I& 
différend à un arbitrage dont 'a 
décision sera finale et obligatoire 

Evaluation des tâches 
En raison de la complexité du 

sujet, le tribunal n'a pas voulu 
déterminer une évaluation des tâ-
ches. mais il recommande qu'un 
comité conjoint des employeurs et 
syndioiués y procèdent bientôt. 
Une clause de la sentence prévoit 
toutefois que le changement de,'» 
tâclïss pourra être soumis en 
grief ju^u'à un tribunal ayant dé 
cision finale et obligatoire. 

Congés e t vacances 
Le tribunal a décidé de portef 

de 3 à 6 le nombre des congés 
payés. La sentence recommantU 
encore que le système actuel Ai 
vacances soit modifié de façon i 
assurer deux semaines de vacancef 
à l'employé qui a accumulé 3 ant 
de service et trois semaines à celui 
qui a accumulé 25 années. 

La sentence prévoit encore ds 
nombreux amendements mineuri 
à la dernière convention. On h8 
sait encore si les deux partiej 
consentiront à l'accepter, mais U 
est probable qu'il en sera ainsi. 

Sess ion intensive à 
l ' î le S t - I gnace 

La session intensive annuelle organisée par le ConnitFé 
d'éducation de-Montréal, de concert avec le Servies d'éduca 
tron de la C.T.C.C. a été un véritable succès. 

Quarante-quatre délégués officiels représentant vingt-
deux syndicats y ont participé. 

Le samedi matin, M. Fernaad 
Jolicoeur, directeur du Service d'é-
ducation de la C.T.C.C.. a traité de 
"L'évolution du capitalisme". Du-
rant l'après-midi. M. Gérard Pelle-
tier, directeur du journal LE TR.\-
VAIL, a parlé de "Syndicalisme et 
politique". Le samedi soir. Me Ma-
rins Bergeron, aviseur technique 
de la C.T.C.C., a èntretenu les dé-
légués sur la "Détermination d?à 
salaires". 

Le dimanche matin. M, Fernao:! 
Jolicoeur a parlé de l'éducatiDii 
dans le syndicalism?, ss' né^sss'to, 
son importance et I't —n'^; 
méthodes à prendra p3tir élu:iii >r 

les membes. A. la séance d« 
l'après-midi, M. Jolicoeur a paril 
des délégués de départements, leiw 
rôle, leur importance, e tc . . . 

Enfin Me Jean-Paul Geoffroy, 
aviseur technique à la C.T.C.C. i 
traité du "Contrôle des prix". 
Les cours furent des plus intéres 

sants. Tout le monae a pris un; 
part active aux discussions. 

L'ordre, la discipline, le bon es 
or't, l'esprit de fraternité ont con 
tribvé nour uns large part à taire 
d-> "îtf^ s-"-ion intensive un véri-
tab-o ,suc;ès, un événement dont 

• i j u é s se souviendront long 
tempi. 
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Syndiquer les jeunes 
Les Américains, qu j sont for t s en statistiques, viennent d 'en 

compiler une de plus. Elle ne manque pas d ' intérêt , comme on 
l»eut s 'en rendre compte par le paragraphe suivant t radu i t du 
journal "Labor Leader" de New-York. 

Un million environ d'étudiants ont obtenu leur diplôme de 
hioh school en juin dernier. Dans ce groupe, six sur sept ont 
obtenu un emploi en quittant l'école, mais deux seulement de 
ces six sont devenus membres d'une union ouvrière. 

^ ^ ^ 

Cette nouvelle, le "Labor Leader" ne la commente pas. Et 
pourtant , plusieurs commentaires viennent à l 'esprit en la . 
lisant. 

On se demande par exemple si la moyenne canadienne est 
meil leure ou moins bonne. N'est-il pas vrai qu'au Canada^ les 
jeunes ont t rop tendance à se t en i r loin du syndicalisme, à se 
dire qu'ils ont bien le temps et qu'ils se joindront au syndicat 
plus t a rd? N'est-il pas vrai aussi que cette disposition d 'espr i t 
complique la tâche de l 'organisation? 

Imaginez un moment que, dans notre province, les écoles 
se met tent à dispenser une véri table formation syndicale. Ima-
ginez que les étudiants, en en t ran t au travail, ont comme 
première pensée de rencontrer un représentant syndical et de 
signer leur carte de membre. 

Voyez-vous le changement que cela fe ra i t? 
Chaque année, les fédérat ions syndicales (et la C.T.C.C. 

comme les autres] accueilleraient dans leurs rangs des milliers 
de membres préparés i l 'action syndicale. Ces nouveaux mem-
bres, dont l 'adhésion n 'aurai t occasionné aucune démarche dis-
pendieuse , contr ibueraient à développer nos services, i intensi-
f ier l 'action tout autant qu'à arrondir nos effectifs. 

^ ^ V 

Est-ce là seulement un beau rêve? 
f*our le moment, peut-être. Mais si tous les syndicats t 'ap-

pliquaient à fa i re comprendre la nécessité de la formation 
syndicale; si tous les conseils centraux discutaient la quesstion 
avec leurs commissions scolaires; en un mot, si nous mettions 
l« problème "dans l 'air", peut-être ce rêve se réaliserait-il et 
|»lut tdt que nous ne pensons. 

Le mois de septembre t 'en vient; c'est le femps plus que 
jamais d'y penser. 

Gérard Pelletier 

La fête du travail à Asbestos 
Les mineurs d'Asbettos pré-

parent cette année, pour la fé-
du travail, des célébrations 

«ans précédent. Le pi-ogramme 
de la journée est déjà fixé et 
lesi organisateurs multipHent 
Hes préparatifs. 

La journée s'ouvrira par une 
messe célébrée à l'église St-Aimé 
par M. ie curé Camirand, qui sera 
assisté à l'autel par MM. les curés 
de Danville et de St-Isaac (secofti-
d€ paroisse d'Asbestos). La messe 
sera servie par quatre représen-
tants des principaux groupes de 
citoyens: un conseiller municipal, 
•un marchand, un représentant de 
]a compagnie et un représentant 
des ouvriers. On a invité M. le 
.«hanoine Cambron, de Sherbrooke, 
à prononcer le sermon. 

Dans l'après-midi, un défilé de 

la fanfare suivie de chars allégo-
riques., parcourra les rues de la 
ville p<)ur s'arrêter au parc où il 
y aura concert. 

La soirée débutera par un sou-
per canadien au sous-sol de l'égli-
se St-Aimé. Le repas sera présidé 
par la reine du travail, c'est-à-dire 
la candidate élue comme meilleu-
re vendeuse dans le tirage qui se 
fait actuellement au profit du Cen-
tre paroissial St-Aimé. 

Le correspondant du TRAVAII. 
nous annonce eirtin que le syndi-
cat de l'amiante d'Asbestos vient 
de désigner ses délégués au con-
grès de la C.T.C.C. Ce sont: MM. 
Larrivée, ' Champagne, Pellerin, 
ainsi que l'aumônier. A sa derniè-
re assemblée, le syndicat a décidé 
de plusieurs dons parmi lesquels 
200 dollars à l'O.T.J. d'Asbestos et 
100 dollars aux grévistes de la 
compagnie Singer de St-Jean. 

Le coin du publiciste 
H y a des périodes, comme ça, 

qui sont mortes . . . 

Les mois de juin, juillet et août 
semblent morts ou du moins ralen-
tis, du point de vue syndical et 
«urtout du point de vue recrute-
ment pour le journal. Les gens 
semblent "oublier" d'assister aux 
assemblées de leurs syndicats, 
(lorsqu'il y en a) et, par consé-
quent, les mieux disposées parmi 
les personnes que j'ai rencontrées 
lors des congrès de Fédérations 
3ie peuvent pas démontrer, à ceux 
qui n'y sont pas, le bien fondé 
d'un abonnement collectif. 

En effet, depuis la mi-juin, le 
tirage du journal, qui semblait 
parti en flèche, s'est maintenu 
dans le statu quo et le seul travail 
que j'ai pu accomplir fut de pren-
dre contact avec les dirigeants de.s 
différentes fédérations qui ont de-
puis tenu leur congrès. 

L'enthousiasme manifesté par ces 
délégués, l'intérêt manifesté par 
les congressistes augurent très bien 
pour les mois de septembre et 
d'octobre, après la saison morte. 

J'aurai beaucoup à faire, pour ré 
pondre à toutes les invitations qui 
îffle sont lancées. Alors j,'eri;pu;-fi-
«e, tous ceux et celles, qui daris 
Teur syndicat respestif. dDlven' 
;i«ncer le mot-(d'ordre '^OX^iJÎ-
MENT COLLKÇTlf , d;?,- le , U.Si' 

le plus tôt possible, afin qu'étant 
avisé des dates et des endroits à 
visiter, je puisse me fixer un inti-
néraire qui pourra satisfaire' cha-
cun. 

Le mot d'ordre demeure le mê-
me: "Une copie du journal "Le 
Travail" dans chaque famille de 
syndiqué affilié à la C.T.C.C." 

La plupart des fédérations ont 
à date reçu la visite du directeur 
ou du Publiciste du journal. Des 
comptes-rendus de ces assises ont 
été donnés par la suite dans le 
journal. Il nous reste quelques co-
pies qu'il nous ferait plaisir de 
vous expédier, à titre de propa-
gande. Si ces copies peuvent vous 
être utiles, faites-en la demande. 
Hâtez-vous, le nombre en est limi-
té. 

Le journal a l'intention de four 
nir, pour le congrès de la C.T.C.C., 
un résumé du travail accompli à 
date et chaque syndicat aimerait, 
nous en sommes siîrs, voir figurer 
son nom parmi la liste des syndi-
cats abonnés collectivement. 

Vous pouvez le faire dès voire 
première séance dû mois d'août ou 
de septembre et nous faire parvenir 
la liste de vos abonnés. A'10 cents 
par membre par mois.! cé 'n'est-
vpiment pas cher. ' . . . 

: , . Boger McGinniss,. 

Niil.i MOUMEMElit 
Le meuble vote la fuslod^ 

avec le bols ouvré : 
La Fédération nationale du meuble tenait son congrès les 3, 4 et 5 août à Coaticook, souL" 

la présidence de son président M. Georges-Etienne d igné . Une vingtaine de délégués, reprép' 
sentant 8 syndicats, ont pris part aux délibér^ions. Comme visiteurs, M. Rodolphe Har . fs i ' 
président de la Fédération de l'industrie minière, remplaçait M. Gérard Picard qui ne poi^.,. 
vait pas assister. C'est à titre de vice-président de la C.T.C.C. que M. Hamel a présidé let 
élections. * • 

On souligna aussi la présence du confrère F. X. Légaré, président de la Fédération dj>^ 
bois ouvré e t vice-président de la C.T.C.C. ' r 

Plusieurs questions soulevées par 
le rapport du président, le rapport 
du trésorier et par les différentes 
résolutions ont été longuement étu-
diées, avec beaucoup de sérieux. 

Comité paritaire 
Le Comité paritaire, dans l'in-

dustrie du meuble, a cessé d'exis-
ter. A cause des difficultés rencon-
trées lors des négociations, du re-
fus patronal de faire sauter les 
clauses qui nuisaient à l'applica-
tion intégrale du décret et surtout 
à cause d'une clause particulière, 
qu'on ne trouve nulle part ailleurs. 
Il a été impossible de s'entendre. 
Les ouvriers non couverts par des 
conventions particulières retom-
bent donc à la merci de leurs pa-
trons respectifs. Il est vrai toute-
fois qu'ils ont comme protection, 
si c'en est une, l'ordonnance du 
salaire minimum! 

La clause ci-dessus mentionnée 
a trait à la permission que doit 
demander au Procureur général le 
comité paritaire quand il veut 
poursuivre un patron lorsqu'il n'ap-
plique pas, selon la loi, le décret. 

En effet, on relève dans le dis-
cours du président les deux para-
graphes suivants: "Un autre obsta-
cle auquel vos représentants sur le 
comité paritaire ont eu à faire face, 
c'est le fameux arrêté ministériel 
numéro 405 du 12 avril 1950 qui a 
amendé le décret du meuble et 
qui se lit comme suit: "Quant à 
l'industrie visée par la présente 
convention et qui est localisée dans 
une municipalité régie par le code 
municipal, aucune poursuite ou 
procédure judiciaire ne pourra être 
intentée par le Comité paritaire 
sans l'autorisation préalable du 
Procureur général. 

"Cet amendement a eu pour "ef-
fet de nous priver à date d'envi-
ron $14,000 dollars de salaire dus 
en vertu du décret à des ouvriers 
d'une seule compagnie, parce que 
le Procureur général n'a pas ré-
pondu aux demandes que le Comi-
té lui a faite à l'effet de prendre 
action contre cette entreprise." 

Le président dans son rapport 
souligne aussi que la Fédération 
tend de plus en plus vers l'unifor-
misation des conventions collecti-
ves particulières. 

Fusion 
Les délégués étudièrent longue-

ment et votèrent unanimement le 
rapport de la Commission consulta-
tive formée par des représentants 
de la Fédération du bois ouvré et 
de la Fédération du meuble, sur 

liens de 'parenté, travaux similai-
res faits dans les deux industries 
et nécessité de libérer un person-
nel compétent pour mieux servir 
les membres, ont finalement em-
porté le morceau. 

On a élaboré ensuite la composi-
tion de l'exécutif, la désignation 
des représentants au Bureau fé-
déral et ati Comité paritaire. Il 
est résolu que pour l'année cou-
rante, les séances des exécutifs et 
des Bureaux fédéraux pourront 
être tenues conjointement, qu'un 
exécutif provisoire pourra être for-
mé et que les deux fédérations sié-
geront au même temps et au mê-
me endroit en 1952 afin de sceller 
si possible cette fusion pour la 
bénéfice des deux groupes concer-
nés. 

Résolutions 
Les principales résolutions tou-

chaient, soit à la régie interne, soit 
aux lois ouvrières; on relève par 
exemple que la fédération devrait 
approuver toute convention collec-
tive avant qu'elle ne soit signée, 
que si un ouvrier est appelé à ren-
dre témoignage devant une cour 
judiciaire ou devant un tribunal 
d'arbitrage son salaire lui soit ver-
sé, que les causes se rapportant 
à des réclamations de salaire aient 
priorité sur les autres clauses ins-
crites devant les tribunaux civils, 
que pression soit faite pour que les 
médecins n'augmentent pas indû-
ment leurs honoraires médicaux, 
que la conciliation et l'arbitrage se 
fassent plus rapidement et que la 

rétroactivité soit toujours é t ^ i e 
à partir de la date où la conven-
tion précédente est échue. -

Elections - j » 
Sous la présidence de Rodolpiie 

Hamel, les élections pour le lou-
vel exécutif eurent lieu; toAC^rfu-
rent élus par acclamation. Le fcon-
frère F. X. Légaré agissait 
secrétaire. Président Georges Aimé 
Gagnon (Victoriaville) qui fwt aos-
si choisi comme délégué au Bureau 
confédéral et délégué à la F é ^ a -
tion du bois ouvré lors de son. 
prochain congrès à Price; ler-vlee-
président D. Leboeuf (Beajjiar-
nois); 2ième vice-président H.^Boà-
vert (Victoriaville); secrétaire) O. 
Fauteux (Coaticook); trésoriçij 
E. Patry (Victoriaville). 

L'aumônier de la fédératioaJ^b-
bé Iréné Gauthier a béni les nou-
veaux officiers. Les déléguée Jsiji-
vants ont été choisis comme dfec-
teurs pour représenter l eur .5v* l -
cat respectif au Bureau f é c l ^ l : 
W. Lessard, A. Tremblay, P. .J<pi, 
L. Prouix, A. Bergeron, W. Piflîé, 
P.-W. Marcotte. . 

Le publiciste du journal à pro-
fité de l'occasion pour solliciter'j^s 
abonnements collectifs dans iSfis 
les centres, soulignant la né<Md5î é 
de faire connaître par tous les 
syndiqués les faits et gestes 
T)ar les divers syndicats a f f i l i é ^ 
a C.T.C.C. Tous les représentimts 

l'ont assuré d'une invitation 
chaine, lui permettant ainsi de 
rentrer les différents synâita'ts 
pour solliciter un abonnement' 

fa 

A C O A T I C O O K 

la possibilité d'une fusion, 
usieurs considérants, tels que 

Photo prise lors du banquet des délégués de la Fédérat ion Natic»-^^ ; 
du Meuble à Coaticook. De gauche à droite: Mme Gérin, épousa du, 
député ; Son Honneur le maire Raoul Laurence, maire de Coatic'ook;' 
Son Excellence Mgr Prosper Marie Durand, évêque de Chefoo (Chin^ 
démissionnaire après 35 ans d'apostolat en Chine; Georges-Etienne^ 
Gagné, président de la Fédérat ion, M. l 'abbé Iréné Gauthier , aumôfliév 
de la Fédérat ion; M. l 'abbé Arist ide Quinn, curë de S t -Edmon ' 
(Coaticook); Rodolphe Hamel, vice-président de la C.T.C.C. Tous, à îoor 
de rôle, ont adressé la parole aux délégués réunis. . , 
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Le banquet du Congrès des Employés de Commerce a été servi au Château Bel-Air de Ste-Pétronille, Ile 
d 'Orléans. Il étai t marqué d 'une grande originalité, à savoir qu^aucun discours n'y fu t prononcé. La photo 
nous montre l 'ensemble des délégués officiels et f r a t e rne l s , à leur arr ivée au lieu du banquet . On reconnaît 
sur ta première rangée de gauche à droite: M. Lanouet te , Mme et M. L. St-Gelais, M. Jos. Spénard, M. l 'abbé 
Ouellet , MM. E. Vidal, Jos. Cotweiller, Lucien Dorion, Jos. Parent , Jean Marchand, L. P. Boily, Mme L. 
Dorion, M. Dussault «t R. Ouellet . 

Dix dollars de moins 
dans le commerce 

La Federation des Employés de Commerce se 
rend compte des problèmes qui se posent à ses 
membres et veut faire cesser Tinjustice dont ils sont 
victimes. A plusieurs reprises au cours du congrès 
qu'elle vient de tenir à Québec, les délégués sont 
revenus sur la question des salaires inférieurs payés 
aux employés de nos magasins. 

On a cité plusieurs chiffres dont Tun, publié 
par le Bureau Fédéral de la Statistique et qui montrent 
une différence de 10 dollars par semaine entre les 
salaires payés dans le commerce et ceux de l'industrie. 

Pour remédier à cette situation, 
le congrès n'a trouver qu'une so-
lution efficace: l'action syndicale 
intensive et des négociations tou-
jours plus soignées. Dans son rap-
port, après avoir résumé les acti-
vités de l'année, c'est le premier 
problème que le président posait 
a l'assemblée. Le congrès a longue-
ment discuté sur la négociation du 
décret et celle des conventions par-
ticulières. Les délégués sont tom-
bés d'accord sur la nécessité de 
négocier des contrats particuliers. 
Ils voient dans cette activité le 
principal moyen de faire avancer 
îa cause ides employés, même si 
la négociation de décrets leur ap-
paraît aussi indispensable pour évi-
ter la concurrence malhonnête 
des patrons non signataires. 

Le congrès a étudié encore le 
problème de la classification des 
employés. 

"Devons-nous, a demandé le pré-
sident, classifier nos employés au 
pourcentage, détermmant ainsi que 
les employés d'un établissement 
seront repartis dans plusieurs clas-
ses suivant un pourcentage mini-
mum établi, ou devrons-nous préco-
niser un système d'augmentations 
statutaires, graduant une échelle 
de salaire basée sur les années 
d'exçérience jusqu'à ce que l'em-
ployé ait atteint un maximum d'an-
nées d'expérience constituant le 
plafond des salaires de la conven-
tion. Ou encore devrons-nous exa-
miner un système, que nous avons 
d'ailleurs en certains endroits, qui 
serait un combiné d'années d'expé-
rience et de pourcentage. Ou enfin, 
d'autres formules .seraient-elles 
plus appropriées? 

Travail féminin 
En tête du feuilleton de réso-ti 

lutions, on pouvait lire le texta 
suivant qui jt. été adopté à l'una-

nimité: "Que la législation provin-
ciale de Québec reconnaisse le 
principe recommandé par le Bureau 
International du Travail et auquel 
le gouvernement ontarien a donné 
force de voix: à travail égal, salai-
re égal pour tous les employés, 
hommes et femmes." 

On comprend que cette question 
revête chez les employés de com-
merce une importance particulière. 
La présence au congrès d'une for-
te proportion de délégués féminins 
suffisait à en témoigner. 

Le congrès s'est préoccupé en 
suite de la Loi des accidents du 
travail et surtout des recours per-
mis après que la Commission a 
rendu sa décision. Le congrès a 
demandé qu'on puisse en appeler à 
un Comité d'appel compose d'ex-

perts indépendants et non pas à 
des personnes désignées par la 
Commission elle-même. 

Contrôle des prix 
La Fédération a officiellement 

endossé la campagne de la C.T.C.C. 
pour obtenir une régie des prix 
et les délégués ont souhaité que 
l'arbitrage des prix soit mis en vi-
gueur en même temps que cette 
régie. Enfin, des résolutions ont 
été votées pour inviter la Fédéra-
tion à étudier l'application d'un 
plan d'assurance-maladie et de 
pension de retraite pour tous les 
employés de commerce. La résolu-
tion stipule que ce plan soit négo-

,cié sur la base des conventions 
'collectives particulières. 

Les délégués ont enfin invité la 
C.T.C.C. à développer son Comité 
d'Action politique aifin que ce der-
nier puisse agir plus efficacement 
sur les conditions difficiles qui sont 
faites à la classe ouvrière. 

Elections 
A l'issue du congrès, les délé-

gués ont reçu la visite de leur pré-
sident général, M. Gérard Picard. 
Ce dernier, après avoir exposé la 
situation présente de la C.T.C.C. 
et les conditions de son développe-
ment dans l'avenir immédiat. "Pour 
réunir les forces nécessaires à l'ac-
tion qui s'impose, il nous faut, d'ic.' 
quelques années, au moins 150.000 
membres. C'est sur vous comme 
sur tous les membres actuels de la 
C.T.C.C. que repose la responsabi-
lité de les amener dans nos rangs." 

M. Picard a ensuite présidé Iss 
élections. L'exécutif suivant a été 
élu avec un scrutin seulement. Pré-
sident, Lucien Dorion, (Québec); 
1er vice-ptrésident, Jeanne Deis-
biens (Chicoutimi); 2ième vice-
président, René Ouellet (Mont-
réal); secrétaire. Maurice Dussault 
(Québec); trésorier, Ernest Vidai 
(Québec). 

L'arbitrage chez 

DUPUiS FRERES LTEE 
La première séance d'arbitrage 

a eu lieu le 2 aoîit à 4 heures p.m. 
au Ministère du Travail, 89 est, 
rue Notre-Dame à Montréal. 

Après l'assermentation du pré-
sident du tribunal et des deux ar-
bitres, M. Giérard Picard, président 
général de la C.T.C.C. et "procureur 
du Syndicat national des Employés 
de Commerce de Montréal, a fait 
un magistral exposé des principaux 
événements qui ont eu lieu depuis 
la ^e^nande, certificat de recon-
naissance syndicale. 
, ,11 a ensuite.remis aux intéressés 

lies cinq preinîleis documents, fluii 
serviront au cours des prochaines 
«éances, notamment :1e projet, gyjj-,^ 
tticfal et le tableau compara tit. dés-, 
demandes syndicales avec les of-
fres patronales. 

Me Victor Barré, président du 
tribunal. Me Théodore Lespéran-
ce, arbitre syndical ainsi' que le 
procureur du syndicat étaient d'ac-
cord pour qu'une deuxième séance 
ait lieu dans la semaine du 5 août. 
Mais les représentants patronaux 
s'y sont opposés à cause de l'ab-
sence d'un administrateur de la 
Maison Dupuis Frères Ltée, qui est 
le principal joint entre le Comptoir 
Postal et le Magasin. 

La deuxième séance aura donc 
lieu dans la semaine du 12 août. 
Les trois arbitres et les représea-
tants des 2 parties ont' visité île 
Comptoir Postal, rue Brewstes, 
mardi dernier. Ils visiteront main-
tenant le Magasin de la rue Ste-
Catberine, Je lundi 13 août • 

« 
le» 

MENDiREZlANTf 
L'espri t de f'A.P.I, 

Dans une conférence qu'il prononçait la semaine dernière au Club 
Richelieu-Montréal, M. J. G. Lamontagne, président de l'A.P.I., 
commencé, si l'on en croit le compte-rendu du "Devoir", sur 
paroles suivantes: 

"L'A.P.I. n'est pas une association contre les ouvriers ou leur* 
groupements , contre les consommateurs, ni contre qui que ce soit; el le 
n'est pas une organisation créée et mise au monde uniquement pour 
la revendication." 

Jusque là, tout va bien et nous sommes disposés à croire ce qu« 
raconte le président. Mais quand il ajoute ensuite: 

"J»\ n'est pas son but ni son espri t ." 

Ici, nous croyons qu'une distinction s'impose. Tel n'est pas son 
but? Sans doute. Mais ceux qui rencontrent les représentants de l'A.P.I. 
à la table des négociations croiront difficilement que tel n'est pas soa 
esprit. Il est en effet peu de patrons qui se montrent plus acharnés 
dans le refus, plus entêtés dans leurs points de vue et moins compré-
hensifs que le personnel .de l'Association patronale. Veut-on défendra 
l'indéfendable, formuler des offres ridicules? On fait venir un négocia-
teur de l'A.P.L, quitte ensuite à le renvoyer chez lui quand on se rend 
compte que le syndicat ne se laissera pas berner et qu'il va falloir 
parler bon sens. Si nous voulions citer des exemples concrets et précis, 
ces derniers ne manqueraient pas. 

_ Il est bien entendu que M. Lamontagne n'était pas au Club 
Richelieu pour faire de tels aveux! N'aurait-il pas dû toutefois fair* 
preuve d'un peu plus de prudence dans ses affirmations? 

Prophète en réparation 

M. C. D. Howe fait vraiment une drôle de tête dans le rôle d e 
prophète. Depuis qu'il nous annonce que le coût de la vie a cessé d« 
monter, l'indice se fiche de lui comme de l'an 40 et grimpe à tout» 
allure. 

Au mois de février, quand les syndicats ont demandé la régie, 
M. Howe a refusé en disant que l'augmentation était finie. Quai^ 
l'indice, deux semaines plus tard, l'a démenti, M. Howe s'est trouvé un« 
explication sayante et nous a promis que cette hausse serait la dernière. 

Mais le mois suivant, l'indice contredisait de nouveau ce prophèt» 
a la manque et continuait de monter. Alors, M. Howe a parlé d^ 
phénomènes inattendus. 

Qu'est-ce qu'il va nous sortir cette fois-ci? Personne ne le sai i 
Mais si la population le pouvait à ce moment-ci, c'est M. Howe lui-mè 
me qu'elle sortirait du Cabinet pour quelques années. Quand les pro 
phètes cessent de fonctionner convenablement, ne faut-il pas les me* 
tre en réparation? 

Arbitrage 

Le président du tribunal d'arbitrage d'Arvida s'est fait jouer ua 
bien mauvais tour. En effet, il a recommandé des salaires plutôt 
ridicxiles et qui le sont devenus tout-à-fait quand la compagnie, en 
négociations post-arbitrales, s'est montrée infiniment plus généreuse 
que la sentence. 

Aussi, ie président n'était pas content. Et dans la décision qu'i} 
vient de rendre à Shawinigan, au sujet de la même compagnie, il 
exprime assez vertement son mécontentement. 

"Trop souvent, écrit-il les part ies à un d i f férend, au lieu d'exposer 
ent ièrement leurs véri tables at t i tudes et p rendre leurs positions défi , 
nitives dans les négociations libres, a t tendent l 'expiration des délai* 
qui suivent la sentence arbi trale pour "par le r d 'af fa i res" . Cette prat iqua 
doit ê t re découragée, de même que celle de fa i re des of f res en vraa 
(package) au dernier moment pour éviter la solution de force. La 
loyauté, la bonne foi, une ent ière f ranchise dans les négociations l ibres 
éviteraient un t rès grand nombre d 'arbi t rages ." 

Ou je me trompe fort, ou bien la compagnie Alcan en prend ici 
pour son rhume! Mais les lecteurs de cette décision se demanderont 
aupi s'il n'y a pas là de la faute du tribunal lui-même. Car enfin, 
n'était-il pas responsable en grande partie d'une sentence trop favo-
rable à la compagnie? Cette sentence d'Arvida, avait-elle été rendu» 
selon-l'équité ou pour respecter le désir apparent de la compagni* 
de ne pas aller plus loin? 

Car sivle président avait rendu la même sentence que l'arbitre 
syndical (minoritaire), c'est la décision du tribunal, à peu de chose 
près, qui se trouverait aujourd'hui réalisée dans le contrat de trav«iL. . 
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LE SORT D'UN 
t r a v a î B l e u r î t a l i e i i 

C® que Mario Rossi pense de la vie — Au moins pas chômeur—Les faux espoirs 
die la loterie — U faut émigrsr — Les logements — On partage les terres — 

Mario Rossi sort de sa voiture, 
une magnifique automobile blanc 
crème aux nickels éblouissants 
D'un pas léger, il entre dans le 
plus chic bar du Corso, salue ie 
•barman avec désinvolture, pose 
un paquet sur le cwnptoir, fait si-
gner un reçu et repart dans la bel-
le voiture sur laq-ielle on peut 
lire "Moka Gondari". 

Mon ami Mario Rossi, de Rome, 
est livreur dans une brûlerie de 
cafés. Je Tai connu commissaire de 
bord sur la ligne Gênes-Tunis, pu's 
régisseur aux studios de Cinecitta. 
A présent, il porte la blouse blap-
ehe et la casquette des Mokas Gon-
dari. 

Chômage 
— Que veux-tu, ma-t-il dit, il 

vaut mieux livrer des sacs de café 
que d'être chômeur . . j'en sais 
quelque chose! 

— Tu as connu cela? 

— L'an dernier pendant 6 mois 
— et en hiver encore. Imagine la 
course quotidienne, dès la lecture 
des petites annonces — les heures 
(î'attente aux bureaux de place-
ment, aux bureaux de chômage, les 
spaghetti à cinquante lires la por-
tion, les gosses sans chaussures.. 

— Bah! tout cela est passé — à 
présent je fais vivre la "famigha". 

— Combien gagnes-tu? 

— 58,000 lires. 

— C'est peu! 

Nous passons près d'une vitrine 
de tailleur. Noyés dans un océan 
de tissus, des mannequins présen-
tent d'admirables costumes tailles 
dans des gabardines fines aux tein-
tes délicates. Mario soupire. 

— Si j'aivais des économies, voilà 
ce que j'achèterais. 

Pauvreté forcée 

— Mais tu m'as dit que tu vis 
au jour le jour. 

La loterie 
— Cet hiver, je compte sur le 

toto. 
— Sur le quoi? 
— Le Totocolcio, la loterie du 

football. Vous ne connaissez pas ça 
en France. Ici le Toto est notre es-
poir à tous. C'est très simple, toutes 
les semaines tu remplis un bulletin 
où est imprimée la liste des clubs 
de football de première division. 
Tu inscris un 1 devant ceux qui se-
lon toi, doivènt gagner, un 2 pour 
ceux qui doivent perdre et une 
croix pour les matchs nuls. Tu dé-
pose ta liste et un billet de cent 
lires. Si ton bulletin est conforme 
aux résultats tu empoches un ou 
deux millions. 

- A s - t u déjà gagné? 
— Je ne livrerais plus de café si 

j'avais gagné. J'ai pourtant tout 
essayé, en étudiant scrupuleuse-
ment la valeur de chaque club, en 
louant le hasard pur. Chaque lundi, 
j'ai appris dans les journaux le 
nom du mécanicien de Paole, du 
comptable de Florence ou du char-
cutier d'Ostie qui ont vu couler 
chez eux le - fleuve d'or. Je con-
nais deux types qui gagnent à coup 
sûr toutes les semaines. 

— Qui? 

— Le propriétaire du Toto, il em-
poche 1,000 lires chaque fois qu'un 
joueur italien shoote — et le mi-
nistre des Finances qui touche la 
plus grande part des 300 millions 
de lires que les pauvres Italien; 
déposent chaque semaine au PMU 
du ballon rond. Bah! nous gagne-
rons bien un jour! En attendant 
je t'emmène à la maison. 

A la maison 
Chez Mario Rossi — j'ai rencon-

tré sa femme, les quatre petits 

E N C O R E ! 
Chaque semaine, des copies du journal nous 

reviennent parce que les abonnés en cause ont 
changé d'adresse sans nous prévenir. Il n'y a 
qu'un moyen d'empêcher ces difficultés: c'est 
de remplir le formulaire ci-dessous et de le 
remettre au secrétaire de son syndicat ou de 
l'adresser au journal. 

ANCIENNE ADRESSE 

Nom 

Rue . . 

Ville 

NOUVELLE ADRESSE 

Nom 

Rue 

Villa 

L E T R A V A I L 

1231 est, riua*'De Montigny., 

Rossi et la grand'mère. La vieille 
maman me montre les portraits de 
ses deux autres fils, elle s'atten-
drit: 

Le besoin d'émigrer 
— Voici Andréa, il a dû partir e.i 

Argentine, il y a quatre ans — il 
s'est embauché comme charpentier. 
A présent, il a ouvert un petit bar. 
La vie est dure pour lui — mais sa 
femme reçoit le mandat toutes les 
semaines — elle attend de partir 
là-bas. 

Mon autre fils, Pietro, est mineur 
chez vous en France — il vit là-bas 
depuis 1925 — ses enfants ne par-
lent même plus notre langue et 
sont Français. C'est bien triste tout 
cela. 

Partage des terres 
— Et celui-là, ai-je demandé en 

montrant un troisième portrait? 

— C'est Umberto, mon beau-frè-
re explique Rossi — il est cultiva-
teur en Calabre et propriétaire de-
puis six mois. 

— Propriétaire? C'est un veinard. 

— Tu penses, il exploite 5 hec-
tares sur le plateau de la Sila où 
le maïs pousse entre les cailloux. 
Là-bas on vient de retirer les gran-
des terres aux propriétaires qui ne 
les exploitaient pas suffisamment 
pour les partager entre 60,000 chefs 
de famille. C'étaient de pauvres 
ouvriers de culture en chômage 
huit mois sur douze. La réforme 
agraire est en cours. A travers le 
pays quatre millions de paysans 
non propriétaires vont tirer au sort 
un petit bout de terre. Dans les 
usines on discute fort cet essai de 
limitation légale de la propriété 
et de redistribution des biens. On 
)arle même de socialisations dans 
'industrie. 

Loyers 
Mario me fait visiter son appar-

tement: quatre pièces bien éclai-
rées, une cuisine, une entrée, une 
terrasse fleurie, une salle de bain. 

— Et tu sais, ajoule-t-il, je pals 
4,400 lires par mois. Dans vingt-
cinq ans l'appartement sera à moi. 

— C'est extraordinaire, j'ai vu 
des logis comme le tien où le loyer 
est dix fois plus cher. 

— J'ai eu la chance d'obtenir cet 
appartement dans un immeuble 
"Fanfani". Tout le quartier a été 
construit grâce à un plan nouveau 
de logements mis au point par le 
professeur Fanfani pour occuper 
les chômeurs et loger les mal-lo-
tis. Le plan est financé par un em-
prunt forcé. Tous les travailleurs 
versent 0.60% de leurs salaires. 
Tous les employeurs versent 1,20% 
des appointements qu'ils distri-
buent. Cela fait 40 milliards par 
an. L'Etat ajoute 15 milliards pré-
levés sur les fonds de l'aide améri-
caine. 

La pauvreté 
— En somme, tu es heureux. 

— Si l'on veut. Les Italiens qui 
acceptent leur sort sont voués à 
une joyeuse pauvreté. Ma misère 
forcée ressemble à celle de mon 
pays. Regarde, je souhaiterais par 
exemple avoir un jardin à cultiver, 
d'où je tirerais des légumes; c'est 
le problème de l'Italie qui manque 
de terres arabes. Je vis au jour le 
jour, dans une nation qui, elle 
aussi, manque de réserves, j'em-
prunte à droite et à gauche pour 
boucler mon budget à l'instar de 
notre ministère des Finances qui 
tend la main aux prêteurs de Nev/-
York. Je n'aurai pas de biens à 
distribuer à mes enfants pour qu'ils 
Duissent s'installer, tout comme 
l'Italie manque de territoires colo-
niaux pour absorber sa population 
trop nombreuse. Je ne peux comp-
ter que sur le travail de mes bras. 
C'est ma fortune, ma force et ma 
faiblesse. 

Louis-M. TARD 

(Témoignage chrétien) 

Le directeur du "Travail" est occupé ci-haut à con-
vaincre M. Jos. Conseiller, pro-maire de la ville de 
Québec, qu'il doit s'abonner au journal. Il faut dire 
que Gérard Pelletier avait la tâche facile car M. Con-
seiller est un syndiqué de vieille date. De gauche à 
droite: Gérard Pelletier, Jos. Conseiller, Lucien Do-
rion, Jean Marchand et L.-P. Boily. 

M O N T R E A L 
Ste-Agathe 

L'Association des Employés d'Hô. 
pitaux de Ste-Agathe et le Royal 
Edward Laurentian Hospital de 
Ste-Agathe sont tombés d'accord 
pour porter devant l'Arbitrage le 
différend qui les sépare relative-
ment à la négociation d'un nouveau 
contrat. 

L'Association des Employés, par 
leur représentant local, M. Ivan 
Legault, nous avise qu'elle vient 
de choisir son arbitre dans la per-
sonne de M. Roland Thibodeau. 

Plusieurs questions sont en liti-
ge, entre autres: clauses de sécu-
rité syndicale, salaires, boni de vie 
chère, réduction des heures de 
travail ,4e 56 à 48 avec compensa-

tion, clause de dix congés chôntéa 
et payés appliquée à tout le monde, 
nouvelle clause comportant qui»?.» 
jours de congé-maladie. 

La nomination de l'arbitre patr<v-
nal n'est pas encore faite mais dèst 
sa nomination, le tribunal devrait 
commencer à siéger. 

Boîte de carton 
L'Association des Employés d» 

United Paper Box (Montréal) vient, 
par une let tre de son Président , 
de demander son affiliation à l 'U' 
nion des Travailleur» du Carton 
et du Papier Façonné. Ce groupa 
d'environ 60 membres, vient gros-
sir l 'Union. Encore un comité da 
boutique qui disparaît . 

NOS E X C U S E S 
Un accident survenu 'chez notre imprimeur re ta rder^ cett» 

semaine l 'expédition du TRAVAIL. Nous nous an excusons 
d'avance auprès de nos lecteurs. 

PETITES NOUVELLES 
Il y a des malheurs, comme ça, 

qui arrivent. Bruno Beaudoin, 
agent d 'affaires du Conseil cen-
tral de Drummondville, avait or-
ganisé une usine . . . qui a f e rmé 
ses portes le jour même de la 
certification du syndicat. Mait 
Buno a fai t signer par l 'employeur 
une promesse de réengager les 
syndiqués en bloc s'il doit rouvrir 
un jour. 

% 
A St-Léonard, on arrèf da ir»' 

vail vient de s« produire parc» 
que l 'employeur d 'une usina de v» 
neer s re fusé d» te présenter en 
conciliation. On attend des dév» 
loppements rapides dans catte af 
fa i re . C'est la seconde fois que l'af 
faire se produit en quelques mot» 
«t le patron s'entête » > » 

Deux sessions intensives seront 
tenues pour les syndiqués de Vie^ 
toriaville et de St-Hyacinthe. Les 
gars de Victoriaville sa rencontre-
ront pour ta circonstance i I'll» 
St-Ignace (Berthier), en f in de m-
maine prochaine, et ceux de St-
Hyacinthe dans leur ville même, 
la semaine suivante. 

Si vous n« trouvez pas dans LB 
TRAVAIL d e cètt» semaine toutes 
les nouvelles que vous attendiez, 
blâmez les correspondants du 
TRAVAIL qui semblent fa i re la 
grève , , , Les vaca«ces, le ra 'en 
t issement d» la période d 'été, an 
comprend! ça. Mais quand mîreiî , 
«'ils continuent de nous néal îger , 
ijtt (K>una devenir aravaî 


